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SOUS-AMENDEMENT N o 1146

présenté par
Mme Chalas

à l'amendement n° 1088 (Rect) de M. Matras

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 BIS, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l'alinéa 2, supprimer les mots :

« et la déontologie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à tenir compte de la conservation du nom HATVP.


